
CHAMBRE DES DÉPUTES 
Entrée le; 

2 6 )AN. 2016 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 26 janvier 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement 
de la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à Monsieur le 
Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et au Ministre de la Santé. 

Une cinquantaine de personnes au Luxembourg sont en possession du Diplôme d'Etudes Supérieures 
Spécialisées en Art-Thérapie (DESS). Le diplôme DESS est un diplôme de l'enseignement 
universitaire, de niveau Bac + 5, délivré par l'Université du Luxembourg et inscrit au registre des 
titres. Or, les activités d'art-thérapie ne sont pas encore officiellement reconnues au Luxembourg. 
Elles ne sont pas non plus définies dans un règlement grand-ducal portant exécution de la loi du 8 
septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et les organismes oeuvrant dans les domaines social, 
familial et thérapeutiques (dite ASFT). 
Par ailleurs, il est aussi à signaler que parmi une « aide sociale aux enfants et aux jeunes adultes en 
détresse et à leurs familles » figure aussi le « soutien psychosocial d'enfants ou de jeunes adultes par 
l'expression corporelle, artistique et artisanale », définie par l'article 11. point m.) du Chapitre 3 de la 
loi du 16 décembre 2008 relative à l'aide à l'enfance et à la famille. Une reconnaissance officielle au 
Luxembourg de l'art-thérapie permettrait aux personnes détentrices de ce diplôme de travailler dans le 
secteur de l'aide à l'enfance et à la famille et ce dans l'intérêt des enfants et des parents concernés. 

Comme ces thérapies peuvent avoir des effets bénéfiques pour la santé des concernés, nous aimerions 
poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse et au Ministre de la Santé: 

Messieurs les Ministres pour quelles raisons les activités d'art-thérapie ne sont pas 
officiellement reconnues au Luxembourg, alors que le diplôme, délivré par l'Université du 
Luxembourg, est bien reconnu ? 

En considérant les effets bénéfiques de ces thérapies, le gouvernement entend-t-il reconnaître 
l'art-thérapie de manière générale, voire réglementer cette forme de thérapie dans le cadre de 
la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et les organismes œuvrant dans les 
domaines social, familial et thérapeutique de manière particulière ? 

Dans le même ordre d'idées, existe-t-il une volonté de reconnaître l'art-thérapie comme 
« service d'aide sociale à l'enfance » pour permettre aux personnes concernées de travailler 
dans le domaine de l'aide à l'enfance et à la famille ? 



Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre très haute considération. 

Sylvie Andrich-Duval Françoise Hetto 
Députée Députée 
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